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Détails d’organisation 

Ville de départ Saint Savin de Blaye (Gironde - 33) 
 

Stationnement des 
véhicules 

Parking réservé - Merci de bien vouloir 
respecter les emplacements. 
 

Formalités de départ 
Mairie de Saint Savin de 
Blaye 

9h – 10h30 : retrait des dossards 
10h15 : réunion des motards et chauffeurs 
10h45 : réunion des directeurs sportifs 
 

Présentation des coureurs 11h 
 

Appel des concurrents 11h55 
 

Départ fictif 12h10 
 

Départ réel 12h21 
 

Fléchage du parcours • Flèches aériennes « BSCO » aux 
changements de direction sur le parcours.  

• Points Chauds et Grimpeurs signalés par 
panneaux 1000m et 500m. 

 
Sécurité • Encadrement motorisé par la Gendarmerie 

(4 motards) et NIORT MOTO (25 motards)  
• 2 ambulances ETOILE 
 

Assistance technique 
neutre 

• 1 moto dépannage neutre 
• 2 voitures dépannage neutre 
 

Radio Tour Fréquence 157.55.00 
 

Arrivée Au dernier tour de circuit les voitures seront 
déviées 300m avant la ligne d’arrivée. 
Parking réservé : place du 11 Novembre. 
 

Contrôle médical Local Croix Rouge 
4, Place Émile Combes –17100 SAINTES 
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Numéros utiles 

Hôpitaux Centre hospitalier de SAINTES 05 46 92 76 76 

 Centre hospitalier de BLAYE 05 57 33 40 00 

 Centre hospitalier de JONZAC 05 46 48 75 75 

Direction Francis PATRY 06 03 56 32 50 

Sécurité ARRIVEE Jean-Michel SALLAUD  
Joël CHAGNAUD 

06 31 49 64 48 
06 08 95 65 72 

Sécurité COURSE Martine RICHARD 06 28 05 43 05 

Secrétariat Sylvette PATRY 
Geneviève DEVEEN 

06 34 50 13 70 
07 85 86 82 85 

L’équipe dirigeante 

Président d’honneur Philippe BLANCHARD  
Président Francis PATRY 
Vice-Président Bernard COUPRIE 
Trésorier Michel JOURDAIN 
Trésorier Adjoint Jean-Michel SALLAUD 
Secrétaire Sylvette PATRY 
Secrétaire Adjoint Fabrice PIAUD 

 

Secrétariat B.S.C.O. 1, Impasse du Vélodrome 17100 SAINTES 

Tél : 05 46 74 00 85 

bordeaux-saintes@wanadoo.fr            www.bordeaux-saintes.fr 

Tous les membres de l’Association sont bénévoles et œuvrent toute 
l’année pour la réussite de cette manifestation. 

Un groupe dynamique, volontaire et déterminé. 

Vous pouvez les contacter pour obtenir tout renseignement 
complémentaire sur l’organisation. 

Pascal BEAU - Catherine CHAGNAUD - Joël CHAGNAUD – Nathalie COMTE 
Jean-Michel DAUNAS - François DEBAST – Jean-Claude DRAHONNET 
Philippe GIRARD - Alain LAGARDE – Alain METEREAU – Lionel PATRY 

Annie ROUX – Jean-Marie ROUX 
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Organisation 

Président Francis PATRY 

Responsable du protocole Bernard COUPRIE 

Accueil – secrétariat Sylvette PATRY – Geneviève DEVEEN 

Responsable du parc automobile François DEBAST 
Responsable du parcours Jean-Michel SALLAUD 

Responsables fléchage Michel JOURDAIN – Joël CHAGNAUD 
– Jean-Michel SALLAUD 

Responsables de la sécurité Jean-Michel SALLAUD 

Médecins Dr MACAULT & Dr FIGNON 

Infirmière Camille CLERIN 

Ambulances ETOILE 

Ouverture de course Michel JOURDAIN 

Directeur course Francis PATRY 

Président de jury Didier TIFFON 

Arbitre titulaire Jacky DURAND 

Arbitre titulaire Patricia BLANQUEFORT 

Juge à l’arrivée Sophie LAVAUD 

Arbitres moto Alain VANDAL 

Régulateur Gérard DAMIENS 

Animateurs officiels Alain LAGARDE – Simon ROUYER 

Dépannages neutres CD 17 – AC Nieul-lès-Saintes 

Dépannage moto Didier TRANQUARD 

Ardoisier Stéphane LUCIEN 

Voiture Balai Ville de Saintes 

Camion Balai CD17 

Escorte motorisée civile NIORT SECURITE – 25 motards 

Gendarmerie 4 motards 

Photo finish VENDEE CHRONO 

Classement informatique VENDEE CHRONO 

Podium protocolaire M.D.S. 

Podium juge à l’arrivée AC Nieul-lès-Saintes 



 

88ème BORDEAUX-SAINTES – dimanche 29 mars 2026  
 

5 

Parcours 
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Détail du passage à Fontcouverte et du circuit final 
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Itinéraire 
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REGLEMENT	

Article 1. Organisation 

L’épreuve «88ème BORDEAUX-SAINTES » est organisée par BORDEAUX 
SAINTES CYCLISTE ORGANISATIONS (BSCO) sous les règlements de la 
Fédération Française de Cyclisme. 

Président : Francis PATRY – Directeur de Course 06.03.56.32.50 

Responsables sécurité : Jean-Michel SALLAUD 06 31 49 64 48 et Joël CHAGNAUD 
06.08.95.65.72. 

 

Elle se dispute le dimanche 29 Mars 2026. C’est une épreuve en ligne dont le 
départ est donné à Saint Savin de Blaye (33) et l’arrivée est jugée à Saintes 
(17). 

Article 2. Type d’épreuve 

Épreuve ELITE NATIONAL 1 2 3 et OPEN 1 inscrite au calendrier national de la 
F.F.C. 

L’épreuve est classée en classe 1/12/1 

Article 3. Participation 

Épreuve individuelle ouverte à tous les coureurs de catégorie Elite et Open 1.  

Des véhicules d'équipe pourront suivre les coureurs à partir de 3 coureurs. Les 
responsables d'équipes devront se faire connaitre auprès des arbitres durant le 
retrait des dossards prévu entre 9h et 10h30. 

L'ordre des véhicules sera déterminé lors de la réunion des DS conformément à 
l'article 2.3.17 de la réglementation FFC.  

Article 4. Permanence 

La confirmation des partants et le retrait des dossards aura lieu le dimanche 29 
mars 2026 de 9h à 10h30 à la Mairie de Saint Savin de Blaye. 

La réunion des motards et chauffeurs se tiendra le dimanche 29 mars 2026 à 
10h15 sous le préau de l’école derrière la Mairie de Saint Savin de Blaye. 

La réunion des Directeurs Sportifs, en présence des Membres du Collège des 
arbitres, est fixée le dimanche 29 mars 2026 à 10h45 à la Mairie de Saint Savin 
de Blaye  

Article 5. Radio-Tour 

Les informations courses sont émises sur la fréquence 157.55 00. 

Article 6. Assistance Technique neutre 

Le service d’assistance technique neutre est assuré par l’organisation. 

Le service est assuré au moyen de 2 voitures dépannage et une moto neutre, les 
coureurs devront donner obligatoirement des roues pour le bon déroulement de 
l’épreuve. 
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Article 7. Modalités de ravitaillement 

La ZONE DE RAVITAILLEMENT débutera à partir du km 66,900 St Sorlin de Conac 
et s’achèvera au km 69,600 St Thomas de Conac. 

Les ZONES VERTES : 

- N° 1 – de St Bonnet s/Gironde au km 64,300 au km 66,900 St Sorlin de Conac. 

- N° 2 - de la sortie de St Dizant du Gua au km 77,900 sur 3 km. 

- N° 3 – de la sortie de Chermignac au km 120,700 sur 800 mètres. 

Article 8. Délai d’arrivée 

Selon l'article 2.3.35 de la règlementation FFC, tout arrivant dans un délai 
dépassant 8% du temps du vainqueur n'est plus retenu au classement.  

Le délai peut être augmenté en cas de circonstance exceptionnelle par le collège 
des arbitres en consultation avec l'organisation. 

De plus, tout coureur situé à plus de 10 minutes du peloton principal doit 
s’arrêter et quitter impérativement la course ou continuer (en retirant ses 
dossards) et respecter le code de la route. Le jury des arbitres se réserve le droit 
d’accorder un délai supplémentaire dès l’entrée sur le circuit (au km 149).  

Article 9. Classements 

Les classements suivants seront établis : 

• Selon l’ordre de passage sur la ligne d’arrivée 

• Classement « Points Chauds » (par points sur les 3 premiers – 5, 3, 1 
points). En cas d’égalité à ce classement, l’ordre d’arrivée de l’épreuve 
départagera les ex-aequo. 

• Classement « Meilleur Grimpeur » (par points sur les 3 premiers – 5, 3, 1 
points). En cas d’égalité à ce classement l’ordre d’arrivée de l’épreuve 
départagera les ex-aequo. 

• Le prix du « Meilleur Jeune » est attribué au meilleur coureur de moins de 
20 ans (né à partir du 1er janvier 2006) du classement général. 

• Le prix du « Plus Combatif » est attribué par un jury composé de membres 
de l’organisation. 
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Article 10. Prix 

Le total général des prix distribués à l’occasion de l’épreuve est de 2 100 € 

Les prix sont attribués selon la grille ci-dessous : 

 

CLASSEMENT GENERAL    
1600€/20    

1er  325 €  POINTS CHAUDS 
2ème  232 €  250€/3 
3ème  186 €  1er 120 € 
4ème  155 €  2ème  80 € 
5ème  125 €  3ème  50 € 
6ème  110 €    
7ème  87 €    
8ème  71 €    
9ème  49 €    
10ème  33 €    
11ème  29 €  MEILLEUR GRIMPEUR 
12ème  26 €  250€/3 
13ème  26 €  1er 120 € 
14ème   26 €  2ème  80 € 
15ème  21 €  3ème  50 € 
16ème  21 €    
17ème  21 €    
18ème  21 €    
19ème  18 €    
20ème  18 €    

 
Article 11. Primes 

Primes attribuées sur le circuit final : 

2ème passage : 300 € sur 3 coureurs (150, 100, 50) 

3ème passage : 800 € sur 5 coureurs (300, 200, 150, 100, 50 

Article 12. Antidopage 

Le règlement antidopage de la F.F.C s’applique intégralement à la présente 
épreuve. 

Le contrôle antidopage aura lieu 400m après la ligne d’arrivée : 

Antenne de la Croix-Rouge, 4, Place Émile Combes 17100 SAINTES. 
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Article 13. Protocole 

Les coureurs suivants doivent se présenter au protocole en tenue de 
compétition : 

• Les trois premiers de l’épreuve 
• Le vainqueur du classement « Points Chauds » 
• Le vainqueur du classement « Meilleur Grimpeur » 
• Le 1er « Régional » (région Nouvelle Aquitaine) 
• Le « Plus Combatif » 
• Le « Meilleur Jeune » 

Ils se présenteront dans un délai maximum de 15 minutes après leur arrivée. 

Article 14. Pénalités 

Le barème de pénalités de la F.F.C. est le seul applicable. 

Article 15. 

Tout cas non prévu par le présent règlement sera tranché par le collège des 
arbitres en relation avec l’organisateur. 

 

 


